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Texte de la question

Mme Sandrine Dogor-Such appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur la situation de saturation critique que connaissent actuellement les urgences du
centre hospitalier de Perpignan, dans un contexte de tension structurelle de l'offre de soins dans les Pyrénées-
Orientales. Depuis plusieurs semaines, les conditions de prise en charge aux urgences se dégradent fortement :
allongement significatif des délais d'attente, engorgement des services avec des patients maintenus sur
brancards pendant de longues heures, mobilisation prolongée des services départementaux d'incendie et de
secours (SDIS) dans l'attente de transfert des patients et épuisement des équipes médicales et paramédicales.
Cette situation s'inscrit dans un contexte déjà marqué par une démographie médicale fragile et une offre de
soins insuffisante sur le territoire, régulièrement identifié comme zone sous-dotée au sens de l'article L. 1434-4
du code de la santé publique. Elle est aujourd'hui aggravée par un mouvement de grève affectant plusieurs
établissements de santé privés du département, notamment les cliniques Médipôle et Saint-Pierre du groupe
ELSAN, entraînant un report massif de patients vers l'hôpital public. À l'approche de la période estivale, qui va
entraîner une augmentation saisonnière importante de la population dans les Pyrénées-Orientales, cette
situation fait peser un risque sérieux sur la continuité et la sécurité des soins, en contradiction avec les objectifs
fixés par l'article L. 1110-1 du code de la santé publique garantissant l'égal accès aux soins et la qualité des
prises en charge. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures immédiates le Gouvernement entend
déployer pour renforcer les effectifs médicaux et paramédicaux au sein du centre hospitalier de Perpignan,
notamment via des dispositifs exceptionnels de mobilisation et quelles mesures structurelles sont envisagées
pour lutter durablement contre la désertification médicale dans ce territoire et garantir un accès effectif aux soins
urgents et non programmés.
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